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Art. 25 Contrats-cadres 

1 L’adjudicateur peut lancer un appel d’offres portant sur des contrats qui seront conclus 
avec un ou plusieurs soumissionnaires et qui ont pour objet de fixer les conditions aux-
quelles les prestations requises seront acquises au cours d’une période donnée, notam-
ment en ce qui concerne le prix et, le cas échéant, les quantités envisagées. Pendant la 
durée d’un tel contrat-cadre, l’adjudicateur peut conclure des contrats subséquents fon-
dés sur ce dernier. 

2 Les contrats-cadres ne peuvent être conclus avec pour intention ou effet d’empêcher ou 
de supprimer la concurrence. 

3 La durée d’un contrat-cadre ne peut excéder cinq ans. Une prolongation automatique 
n’est pas possible. Une durée plus longue peut être prévue dans des cas dûment motivés. 

4 Lorsqu’un contrat-cadre est conclu avec un seul soumissionnaire, les contrats subsé-
quents sont conclus conformément aux conditions fixées dans ce contrat-cadre. L’adjudi-
cateur peut demander par écrit au partenaire contractuel de compléter son offre en vue 
de la conclusion des contrats subséquents. 

5 Lorsque, pour des raisons suffisantes, des contrats-cadres sont conclus avec plusieurs 
soumissionnaires, l’adjudicateur peut conclure les contrats subséquents soit aux condi-
tions fixées dans le contrat-cadre concerné, sans nouvelle invitation à remettre une offre, 
soit selon la procédure suivante: 

a. avant de conclure un contrat subséquent, l’adjudicateur consulte les partenaires 
contractuels par écrit et leur fait part de ses besoins spécifiques; 

b. l'adjudicateur fixe aux partenaires contractuels un délai convenable pour la remise 
des offres pour le contrat subséquent concerné; 

c. les offres doivent être remises par écrit et lient le soumissionnaire pendant la du-
rée spécifiée dans la demande d’offres; 

d. l’adjudicateur conclut le contrat subséquent avec le partenaire contractuel qui lui 
présente l’offre jugée la meilleure sur la base des critères définis dans les docu-
ments d’appel d’offres ou dans le contrat-cadre. 

  


